
Volume I - 49669  Numéro Lundi 07 Octobre 2024 

Page 7Insolite
Page  7

Page 7

Football

Santé

Page 8

Free

Distribu
tion

Le Quotidien
Check nous online : https://lequotidien.net

Selon la police, Nourroullah Mahamoodally a utilisé son portable
pour envoyer des messages menaçants à son frère et dégradants
à une connaissance. Il a envoyé ces messages à plusieurs
reprises. Il a nié. La magistrate Anusha Rawoah, siégeant en Cour

Criminelle Intermédiaire, l’a reconnu coupable sous toutes les
charges ‘beyond reasonable doubt’. L’accusé n’était pas en bons 
termes avec son frère.  (Voir jugement en page 2 et 3)
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Nourroullah Mahamoodally trouvé coupable d’avoir envoyé
des messages menaçants et dégradants

Santé

Inauguration du centre de la région de New
Grove

Le ministre de la Santé et du Bien-être, le Dr Kailesh Kumar Singh
Jagutpal, a procédé à l'inauguration d'un centre de santé de zone à
New Grove, un projet financé par le gouvernement indien à hauteur
de quelque 110 millions de roupies. L'événement a été honoré par la
présence du ministre de l'agro-industrie et de la sécurité alimentaire,
M. Mahen Kumar Seeruttun ; du ministre de l'autonomisation des
jeunes, des sports et des loisirs, M. Jean Christophe Stephan
Toussaint ; de la ministre du développement industriel, des PME et
des coopératives, Mme Naveena Ramyad ; de la secrétaire par-
lementaire privée (PPS), Mme Teenah Jutton ; de la haute-commis-
saire de la République de l'Inde, Mme K. Nandini Singla ; de la
représentante de l'Organisation mondiale de la santé à Maurice, Dr
Anne Marie Ancia ; et d'autres personnalités.
Le centre de santé de New Grove, d'une superficie d'environ 3 300
mètres carrés, devrait desservir environ 19 000 habitants des vil-
lages voisins. L'établissement vise à fournir une gamme de services
de santé essentiels pour assurer des soins complets à la commu-
nauté, notamment des cliniques pour les maladies non transmissi-
bles comme le diabète et l'hypertension, ainsi que des soins den-
taires, des services de planification familiale et de dépistage du can-
cer. Le centre offrira également des soins prénatals et postnatals
aux femmes enceintes, une clinique de santé infantile pour les nou-
veau-nés et les nourrissons, ainsi que des vaccinations pour les
nouveau-nés et les personnes âgées. Des services de réadaptation
à base communautaire seront également proposés, ainsi que des
journées de prélèvement sanguin les lundis, mercredis et vendredis
matins. Le centre sera ouvert de 8 h à 18 h en semaine, de 8 h à
midi le samedi et de 9 h à midi le dimanche.

Dans son discours, le Dr Jagutpal a souligné l'impor-
tance cruciale d'avoir une population en bonne santé
et bien informée sur sa santé avant que des maladies
ne se développent, en particulier à la lumière du vieil-
lissement démographique de l'île Maurice. Le ministre
de la Santé a souligné que des examens et des
dépistages réguliers sont essentiels pour prévenir les
maladies, soulignant ainsi le rôle du nouveau centre
de santé dans le soutien à cette initiative. M. Jagutpal
a également exhorté les résidents à utiliser pleine-
ment les services du centre et à donner la priorité à
leur bien-être. Dans le même esprit, il a exprimé sa
gratitude au gouvernement indien pour son soutien
continu à la modernisation et à l'amélioration du
secteur de la santé à Maurice, qui a contribué de
manière significative aux récents progrès dans le
domaine des soins de santé.
De son côté, le ministre Seeruttun a profité de l'occa-
sion pour annoncer que l'île Maurice et le Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont con-
clu un accord formel concernant la souveraineté de
l'archipel des Chagos, marquant un chapitre important
dans l'histoire de la nation 56 ans après l'indépen-
dance. Il a souligné que la reconnaissance par le
Royaume-Uni de la souveraineté de l'île Maurice sur

l'archipel des Chagos, y compris Diego Garcia, représente un suc-
cès substantiel pour le pays. Le ministre Seeruttun a également
remercié le ministre Jagutpal pour son soutien continu à l'améliora-
tion de la santé de la population en fournissant des installations et
des équipements essentiels. Le gouvernement encourage toute la
population à pratiquer des activités physiques, c'est pourquoi un
développement important des infrastructures est en cours dans le
domaine du sport, a-t-il ajouté.
D'autres intervenants, dont la ministre Ramyad et la PPS Jutton, ont
évoqué la mise en œuvre de divers projets gouvernementaux dans
le secteur de la santé à Maurice, rendus possibles grâce au soutien
du gouvernement indien. À titre d'exemple, ils ont souligné la créa-
tion prochaine d'une nouvelle unité de transplantation rénale à l'hôpi-
tal Jawaharlal Nehru, spécialement conçue pour les personnes souf-
frant de problèmes rénaux. En outre, la ministre Ramyad et la PPS
Jutton ont noté que le gouvernement mettait en place diverses
mesures sociales et économiques pour assurer le bien-être de la
population. Mme Ramyad a notamment observé qu'auparavant, de
nombreuses maladies ne pouvaient pas être traitées localement ;
cependant, grâce à des investissements substantiels dans le secteur
de la santé, Maurice dispose désormais d'un système de santé
résilient capable de relever ces défis.
Quant à Mme Singla, elle a évoqué les relations étroites et de longue
date entre l’Inde et Maurice, affirmant que ces deux pays représen-
tent une fraternité où l’Inde est toujours prête à soutenir Maurice
dans son développement. Elle a également présenté divers projets
dans lesquels l’Inde entend soutenir Maurice, soulignant que les
relations entre les deux pays vont se renforcer.
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Cour Intermédiaire

THE INTERMEDIATE COURT OF MAURITIUS
(Criminal Division)

In the matter of:
POLICE 

v

NOURROULLAH MAHAMOODALLY
RULING

A.THE CHARGE
Accused is being charged under counts 1 and 7 of the
information with the offence of Using an information
and communication service for the transmission of a
message which is of a menacing character, in breach of
sections 46(h)(i) and 47 of the Information and
Communication Technologies Act (ICTA).Under Counts
2, 3, 4, 5, 6, 8, 9 and 10, Accused is charged with the
offence of Using an information and communication
service for the transmission of a message which is
grossly offensive, in breach of sections 46(h)(i) and 47
of the ICTA.Accused has pleaded not guilty to all the
counts and was represented by Cousnel.
B.CASE FOR THE PROSECUTION PS Churiter –
Witness no. 1 (W1)
W1 produced two defence statements of the Accused
(Documents A and A1). He also produced the IT report
drawn by W2 pursuant to latter’s examination of the
phone and sim card of W3 answering on 54987284
(Document B). W1 also produced an IT report on the
examination of the two mobile phones of the Accused
(Document B1). He produced an itemised bill emanat-
ing from Emtel Ltd (Document C). Under cross exami-
nation, W1 stated that as per the itemised bill and the
IT reports, there are several messages received by W3
on her phone. He also admitted that police has no evi-
dence that Accused took the mobile phone and sent
those messages.
PS Sahye – witness no. 2 (W2)
W2 confirmed having drawn up the IT reports
Documents B and B1.
Representative of Emtel Ltd – Witness no. 5 (W5)
W5 identified Document C as being the itemised bill
regrading phone numbers 54942913 and 58575172.
She also stated that these phone numbers are sub-
scribe don Accused’s name and produced Document D
to that effect. She further explained that in 2019 and
2020, the procedure to register a simcard was that the
person should bring his/her National Identity Card
together with the proof of address to register the sim-
card. As per Document D, the phone number 54942913
was disconnected that is not active from 01/10/19 to
12/02/20 and the phone number 58575172 was still
active during that period. She also stated that to ensure
that a simcard is active the user should use it and to
suspend a simcard, the user can go to Emtel Ltd to
request for a disconnection or if the user ha snot used
it for a period of time, it is then disconnected.
Mr Y. Mahamoodally – Witness no. 4 (W4)
W4 stated that Accused is his brother. He denied that
Accused gave him the Emtel simcard number
57662678 to use. Under cross examination, he
explained that since his father passed away 0n
02/03/19, Accused broke his house door and damaged
same and that Accused threatened him through by
sending him messages on his phone number and this
continued until 2021. He has reported several cases
against Accused to the police at Pailles police station.
He stated that he does not have a good relationship
with Accused.
Ms N. Aumeeruddy – Witness No. 3 (W3)
W3 stated that she got several messages on her phone
and went to lodge the present case. She found the
messages insulting and degrading and she felt threat-
ened. She suspects the Accused to have sent those
messages to her on her personal number 54987284.
W3 identified the texts which were sent to her as found
in Document B. She stated she does not know the
owner of the phone numbers but based on the contents
of the texts, she is sure that it is Accused who sent them
as she has no issue with any other person.
Furthermore, the texts mention about a declaration
which she had lodged against the Accused to the police
and she stated that no other person knows about it.
Also, the texts mention about the date she gave the

declaration and the place where she works. Regarding
the texts mentioned at Page 7 of Document B, W3 stat-
ed that that she has a company which does mainte-
nance for swimming pools and not everyone in her sur-
rounding knows about her work and only Accused
knows about it. She stated that she is not on good
terms with Accused since 2019 and till date she has
issues with Accused only. Under cross examination,
she stated that regarding the work she does, people
know about it from mouth to ear and that several per-
sons know about the work she does. She stated that
she has no direct evidence that Accused himself sent
the texts and that she did not see him doing so but sus-
pects that it is him based on the contents of the texts.
Regarding the cases she lodged against Accused at the
police station, her family members know about it as well
as people in her neighbourhood and they also know
about the bad relationship between Accused and her-
self. She admitted that every time she lodges a case
against Accused at the police station, Accused is arrest-
ed and then released and this does annoy her. She
later stated that she is sure that it is Accused who sent
her the texts.
C.CASE FOR THE DEFENCE
The case for the defence rests on Accused’s version in
court and in his defence statements.
Defence statements
In his defence statements, Accused agreed that he reg-
istered the phone numbers 54942913 and 58575172
on his name. Accused has denied having ever used the
two simcards registered on his name. He stated having
registered the two simcards on his name which he got
freely from a shop. He stated having given one to his
brother and the other one he had left in his van which
remained open and same was lost. He also stated that
he studied upto sixth grade and he is able to read and
write texts. He also stated that in April 2020 he came to
know that people are reproaching him to have sent
texts through the simcards registered on his name and
thereafter he went to Emtel Ltd to cancel both. He stat-
ed that there is bad blood relation between him and W3
and with his brother as well.
Accused’s version under oath
Accused testified under oath and solemnly affirmed to
the correctness of his statements. Regarding his broth-
er W4, he stated that they do not have a good relation-
ship. Regarding the testimony of W3 he stated that W3
is not on good term with him and with the neighbours
and family and that W3 tried to assault his mother and
does not want him to stay at his place. Under cross
examination, he agreed that he registered the phone
numbers 54942913 and 58575172 on his name. He
stated that he went to Emtel Ltd to cancel both numbers
as people came to see him about the cases. He gave
the number 54942913 to W4 who was then on good
term with him and one simcard was lost. He got the two
simcards free of cost at a shop and registered same He
stated that his relationship with W3 is not a good one
and he denied having sent the texts to her. He stated
that he studied until sixth class and cannot write Creole
or English or French.
D.UNDISPUTED FACTS
It is not disputed that there is a bad blood relationship
between Accused and W3 as well as between Accused
and W4 since 2019. Also, at the time of the alleged
offence, W3 was using a phone answer on number
54987284. She obtained several texts as per the IT
report (Document B) and these are the texts particu-
larised under counts 1 to 10 of the information. She
obtained these texts from the phone numbers
58575172 and 54942913. This is confirmed by the
itemised bill (Document C). Furthermore, as per Emtel
Ltd (Document D), the phone numbers 58575172 and
54942913 are subscribed on the name of the Accused.
The phone number 54942913 was active as from
01/10/19 to 12/02/20 and was thereafter suspended,
that is not in use. The phone number 58575172 was
active as from 28/02/20 and was still active as at the
date of the report that is on 12/11/20.
As per the information, the texts were sent by the
phone number 54942913 to W3’s number on 6 occa-
sions from 02/12/19 to 17/12/19. The texts were sent by
the phone number 58575172 to W3’s number on 4
occasions from 11/06/20 to 16/06/20.
What has to be thrashed out is whether Accused sent
the texts to W3.

E.THE LAW
Section 46 (h) (i)  of the ICTA provides:
‘Any person who -... ;
(g)uses telecommunication equipment to send, deliver
or show a message which is obscene, indecent, abu-
sive,   threatening, false or misleading, or is likely to
cause distress or anxiety;
(h)uses, in any manner other than that specified in
paragraph (ga), an information and communication
service, including telecommunication service, -
(i)for the transmission or reception of a message which
is grossly offensive, or of an indecent, obscene or men-
acing character; ...,
shall commit an offence.’
Thus, in the case-in-hand, in relation to Counts 1 and 7,
it is incumbent upon the Prosecution to prove, firstly,
that the accused used an information and communica-
tion service and, secondly, that the message transmit-
ted was of menacing character. In relation to Counts
2,3,4,6,8,9 and 10, it is incumbent upon the
Prosecution to prove, firstly, that the accused used an
information and communication service and, secondly,
that the message transmitted was grossly offensive.
For the sake of convenience, the Court shall thrash out,
first of all, whether the message transmitted was of
menacing character under Counts 1 and 7 and grossly
offensive under Counts 2,3,4,6,8,9 and 10 , then, deter-
mine whether the accused used an information and
communication service.
F.ANALYSIS
a)Under Counts 1 and 7 – Are the messages of menac-
ing character?
One essential element of the offence that the
Prosecution has to prove is that the words allegedly
used by the accused conveyed a message which was
of menacing character. The word ‘menacing’ has not
been defined in the Information and Communication
Technologies Act. In the circumstances, the Court has
to have recourse to the Oxford dictionary, which defines
the word ‘menacing’ as seeming likely to cause harm or
danger and it is synonymous to the word ‘threatening’.
In the present matter, it is conspicuous that the words
in question, connotes harm and danger. W3 identified
these texts as mentioned in Document and stated that
she felt threatened by them. Under Count 1, the words
“aster mop u sorti put oi, mo pu griyer toi dan to lakaz,
mo pu bour toi devant deryer pou pousse mo
vengeance apres mo pu griyer toi, mo pou pren tuyo
kaka la mo pou met dan to la guelle” and under Count
7, the words “mo pou pousse mo vengeance are toi et
mo pou bour toi lerla mo pou toue toi mo p veye toi lor
porter mo pou ressi tir toi ar sa cochons” no doubt con-
note harm and danger to W3. Taking into consideration
the contents of the messages, the context in which
such messages were sent and the state of mind of W3
when she received the messages, I find that the mes-
sages were indeed of a menacing character.
b)In relation to Counts 2,3,4,6,8,9 and 10 – Are the
messages grossly offensive? The ICTA, does not
define the term “offensive”. The dictionary meaning
given to such word in The Concise Oxford English
Dictionary, Eleventh Edition is “to cause offence” and
the word “offence” has been explained as “resentment
or hurt” In the case of Director of Public Prosecutions v
Collins [2006] UKHL 40, the House of Lords held that:
“What is offensive has to be judged by the standards of
an open and just multi- racia society. ... Whether a tele-
phone message falls into this category (meaning gross-
ly offensive) has to depend not only on its contents but
on the circumstances in which the message has been
sent (...). There is no yardstick of gross offensiveness
otherwise than by the application of reasonably enlight-
ened, but not perfectionist, contemporary standards to
the particular message sent in its particular context.
The test is whether a message is couched in terms
liable to cause gross offence to those to whom it
relates.”W3 stated that she felt insulting and degrading
with these texts. Hence, in the present case, taking into
consideration the contents of the messages as men-
tioned under counts 2,3,4,6,8,9 and 10, which I do not
find appropriate to reproduce in this judgment in view of
the fact that swear words in the Mauritian dialect have
been used under each count, the context in which such
messages were sent and the state of mind of W3 when
she received the messages, I find that the messages
were indeed grossly offensive.

Nourroullah Mahamoodally trouvé coupable d’avoir
envoyé des messages menaçants et dégradants
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DID THE ACCUSED USE AN INFORMATION AND
COMMUNICATION SERVICE TO TRANSMIT THE
MESSAGE?
It is not disputed that there is bad blood existing
between Accused and W3 and that W3 has lodged sev-
eral cases at Pailles police station against the Accused.
This bad blood appears to stem from family disputes in
which the Accused and his brother W4 also are not on
talking terms. On this score, it was held in the case of
Jeeha R v The State [2019 SCJ 133] that;
‘‘The argument of bad blood between the parties is a
double-edged sword. If it is easy for one party to lodge
a false charge against another party, it is equally easy
for someone to actually assault a party with whom he is
not on good terms and to, later, claim bad blood as a
defence. This is why each case has to be judged on its
own facts.”I am also aware that corroboration is not
required in the present matter and the court is perfectly
entitled to convict based on the sole testimony of a wit-
ness. On this issue, I find it apt to refer to the case of
Darmawtee Domun v The State 2011 SCJ 227 where it
was held that: “ [...] the police were told, in the course
of the inquiry into this case, that there were other work-
ers present in the store at the time of the alleged inci-
dent.... Although this is not a case where corroboration
is required as a matter of law or as a matter of practice,
given the antecedents of the complainant,   the    admit-
ted    bad    blood between the complainant and the
appellant, the ease with which a charge of this nature
may     be laid against a   person,   we   would   have
expected   the investigating officer to look for independ-
ent evidence, which it appears could have been avail-
able...”In the present matter however, over and above
the testimony of W3, the Court is also in presence of
evidence emanating from W5, the representative of
Emtel Ltd that the messages were indeed sent from the
two phone numbers registered in the name of the
Accused to the phone number of W3. This is also evi-
denced by the IT report. However, while Accused
admits that these two simcards are registered in his
name, he denied having used them. He stated that he
gave one simcard to his brother, W4. W4 has denied
same in Court. As for the second simcard, he stated
that same was lost from his van which remained open.
The court has duly considered the testimony of the W4
as well as his demeanours in court. The court is also
aware that, as a general rule, it can act upon the sole
testimony of a witness whom the court has found to be
credible and reliable without the need for corroboration,
but that there is a need for a corroboration warning
where the court is dealing with witnesses who may
have “improper motives or interests of their own to
serve” [DPP v Subrattee 2010 SCJ 207]. I have given
myself the due warning inasmuch as there is evidence
of bad blood between W4 and Accused. Nonetheless, I
find that W4 has deposed in a truthful and convincing
manner on the fact that Accused never gave him any

simcard.
As it is, Accused stated under oath that he gave the
simcard to W4 before their relationship went sour. W4
stated that the relationship with Accused went bad as
from 02/03/19 when their father passed away.
However, as per Emtel Ltd, (Document D), the phone
number 54942913 was active as from 01/10/19 and the
phone number 58575172 was active as from 28/02/20,
that is after they started having a bad relationship.
Hence, the version of the Accused that he had given
one of these two simcards to his brother does not hold
water. Furthermore, Accused stated in his statement
that in April 2020, he came to know that people were
reproaching to him that he was sending messages to
them and thus he went to Emtel Ltd to cancel same.
However, as per Emtel Ltd the number 54942913 was
already inactive as at 12/02/20, that is before April
2020, and the phone number 58575172 was never can-
celled. Hence, Accused’s version holds no water.
Finally, while in his defence statement Accused men-
tions that he is able to read and write texts on phones,
it is at the eleventh hour and during his re-examination
that he stated that he cannot read or write. 
Regarding W3’s version, she explained that she has
lodged several cases against the Accused, and some of
the texts do mention about the case lodged against the
sender by W3. W3 also stated that she has not lodged
any case against any other person apart from the
Accused and this remained unchallenged. While initial-
ly she stated that she suspects that it is the Accused
that sent her the text, later, she stated that she is sure
that it is only the Accused who has sent her the texts.
She explains that Accused knows about her work mat-
ters as well, which are referred to in the texts.
ASSESSING THE CREDIBILITY OF W3
It is a settled principle that credibility is a matter of sov-
ereign appreciation of the trial court. In this regard, I
find it apt to refer to what was held in the case of
Joomeer N. v The State (2013) SCJ 413:
“The credibility of a witness requires to be assessed
with reference to his evidence which must be free from
doubt so that the court has no hesitation in reaching a
conclusion of guilt against an accused party based
solely on his uncorroborated evidence.”
We have also given due consideration to the oft-quoted
principle in the case of Saman v The State 2004 SCJ 3,
that: “Inconsistencies are often understandable and are
likely to occur when, for example, the testimony is given
in Court long after the event, or for that matter the wit-
ness is a young person who may be shy or overpow-
ered by strange Court surroundings or by the delicate
nature of the testimony itself. Inconsistencies must
therefore be measured by the yardstick of seriousness
and materiality which must be linked with the overall
issue of truthfulness. Not every inconsistency is serious
and material and inconsistencies need not affect per se
the appreciation by a trial Court that a particular wit-
ness’s testimony is true.”We are also alive to the princi-
ple laid down in Ramcharran v/s The Queen (1977) MR
226, where the Supreme Court held that:
“It is a fallacy that evidence should be treated as a
monolithic structure which must be either accepted or
rejected en bloc. On the contrary, it is the function of a
trained magistrate to weigh and to criticize testimony so
as to distinguish what may safely be accepted from

what is tainted or doubtful.”
It is also pertinent to refer to the case of Vythilingum V
State (2017) SCJ 379, where the Supreme Court  held
that:
“Giving evidence in court is not a memory test and fail-
ure to recollect with precision all the circumstances and
details of an incident is understandable. What is impor-
tant is for the court to be satisfied that a witness is
speaking the truth in substance.”The following extract
from Hauradhun v The State (2010) SCJ 183 also
explains fully well as to when the evidence of a witness
would be rejected or accepted: “It is well established
that the Court will not outright reject the evidence of a
deponent merely because it contains inconsistencies. It
has a duty to analyse the whole testimony of the depon-
ent taking into consideration, inter alia, the lapse of time
between the alleged offence and the time he gives evi-
dence, his age, his apparent mental state and his
demeanour in Court. The learned magistrate has then
to decide whether the inconsistencies were so material
that the whole of the deponent’s evidence should be
rejected; or whether they were of such a nature that
they did not affect his credibility. No doubt each case
has to be decided on its own merit.”Bearing the above
principles in mind and after factoring in the bad blood
relationship between W3 and Accused and assessing
the whole testimony of W3, I find that she testified in a
convincing and coherent manner and provided the rea-
sons why she is sure that it is the Accused who sent her
the texts. As such, based on the above, I find the
accused used an information and communication serv-
ice to transmit the messages under all Counts of the
information. Under Counts 1 to 6, he used his phone
number 54942913 and under counts 7 to 10 he used
his phone number 58575172 to send the texts men-
tioned therein to W3.?As far as the Defence’s con-
tention that the charge was not put to the Accused dur-
ing enquiry is concerned, it is to be highlighted that
“there is no such thing as a duty to put the charge as
per the eventual information to the suspect at enquiry
stage. He is normally, as he should be, informed of the
facts and circumstances against him, or reproached of
him. It is only if the final charge is totally different or
more serious than what had been put to the accused at
enquiry stage that there would be ground for concern.”-
DPP v Lagesse & Ors [2018 SCJ 257].In the case of
State v. Ruhumatally 2015 SCJ 384, the Supreme
Court explained that an accused party “must be given
an idea which is elaborate enough concerning what is
reproached of him and which constitutes a breach of
the penal laws of Mauritius and to which he is being
asked to answer”. In the present case, the court finds
that the Accused was duly explained of what was being
reproached of him and consequently it would be wrong
to say that the Accused was not made aware of the
charge that stood against him. Bearing in mind all the
above and taking the evidence as a whole, I find that
the case for the prosecution has been proved beyond
reasonable doubt under each count and I find the
accused guilty as charged under Counts 1 to 10 of the
information.

Anusha D. RAWOAH (Miss) Magistrate
Intermediate Court 
(Criminal Division)
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Campagnes éducatives

Cour Intermédiaire

L'ICTA fait don d'ordinateurs portables à l'ONG New Reef 

L'Autorité des Technologies de l'Information et de la
Communication (ICTA) a fait don de quatre ordina-

teurs portables à l'Organisation Non Gouvernementale
(ONG) New Reef lors d'une cérémonie organisée au
Centre Social de Grand Baie en soutien aux initiatives
de cette dernière, visant à restaurer les coraux et à
sensibiliser les jeunes aux techniques de récupération

de l'environnement. Le ministre de la Fonction
publique, des Réformes administratives et institution-
nelles, Dr Anjiv Ramdhany ; le président de l'ICTA, M.
Dick Christophe Ng Sui Wa ; le président de l'EcoMode
Society, Dr Nadeem Nazurally ; et le président de New
Reef, M. Trilocknathsing Guddaye ; étaient présents à
l'occasion.  Dans une déclaration, le Dr Ramdhany a
exprimé sa gratitude à l'ICTA pour les dons faits à New
Reef pour promouvoir l'accès aux services de l'informa-
tion, de la communication et des technologies (TIC). Il
a souligné la nécessité de numériser les systèmes
existants afin d'intensifier les travaux de recherche et
de rendre les TIC plus accessibles à la population, en
particulier aux enfants vulnérables. Il a exprimé l’espoir
que New Reef, dédié à la protection et à la restauration
des écosystèmes récifaux, sera plus efficace pour
soutenir les campagnes de sensibilisation et présenter
les avancées mondiales dans les techniques de restau-
ration des coraux aux étudiants de la région. Le min-
istre a également évoqué les impacts du changement
climatique sur le niveau de la mer et la vie marine et
s'est attardé sur les projets gouvernementaux entrepris

pour préserver les récifs coralliens et les lagons de la
région de Grand Baie.Quant à M. Ng Sui Wa, il a
souligné la détermination de l’ICTA à promouvoir l’al-
phabétisation numérique et l’inclusion dans le pays.
L’ICTA, a-t-il souligné, a fait don de plusieurs
équipements et outils TIC à quelque 21 ONG depuis
2021. L’objectif est de garantir que chacun, en particuli-
er les enfants vulnérables, ait accès à des services TIC
de haute qualité, diversifiés et pluriels pour une société
plus connectée et inclusive. L’Autorité, a-t-il déclaré,
reste attachée à sa mission d’assurer un accès
équitable aux services TIC, améliorant ainsi la qualité
de vie de tous les citoyens. De son côté, M. Guddaye
a mis l'accent sur l'importance de la préservation des
coraux et a rappelé l'engagement de l'institution à sen-
sibiliser la population, notamment les jeunes, à la
préservation des coraux. Il a exprimé ses remer-
ciements à l'ICTA, ajoutant que les outils tech-
nologiques permettront à l'institution d'atteindre une
population plus large et de sensibiliser à la nécessité
de restaurer l'environnement et d'améliorer l'espérance
de vie des coraux.
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NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 

WITHIN RESIDENTIAL ZONE 
Take notice that I, Ms Nujjoo Ziyah Mehreen will apply to the
District Council of FLACQ for a Building and Land Use Permit
for a proposed construction of New concrete building to be
used for commercial & tourism residential & residential
purposes at Royal Road Belle Mare 
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 
15-days as from date of this publication. 
Dated 07.10.2024

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 

WITHIN RESIDENTIAL ZONE 
Take notice that I, DOKARY SHAILENDRA DABEEDEEN will apply
to the District Council of PAMPLEMOUSSES for a Building and
Land Use Permit for a proposed Victualler and General Retailer at
St Joseph Road Terre Rouge.
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge an
objection in writing to the above-named Council within 15-days
as from date of this publication. 
Dated 07.10.2024

NOTICE UNDER SECTION 311(2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Origine Coaching Ltd’’, a domestic
Company, having its registered office at 33 Domaine de
Labourdonnais, Mapou is applying to the Registrar of Companies
to be removed from the Register of Companies under Section
309 (1) (d) of the Companies Act 2001(the “Act”).
Any objections to the removal of the Company under Section 312
of the Companies Act 2001 shall be delivered to the Registrar of
Companies not later than 28 days from the date of this notice.
Dated this 04 October 2024
Maurel Stephanie
Director

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING & LAND USE PERMIT APPLICATION
NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 

WITHIN RESIDENTIAL ZONE 
Take notice that I, Lankeswar KHOOBLALL will apply to the
District Council of Grand Portfor a Building and Land Use
Permit for a proposed construction of a concrete building
at ground floor and first floor to be use as Restaurant
(Excluding liquor and other alcoholic beverages) without
entertainment at  pont colville Nouvelle France
Any person feeling aggrieved by this proposal may lodge
an objection in writing to the above-named Council within
15-days as from date of this publication. 
Dated 07.10.2024

"Cet homme est plein de mensonges": 
Trump et Harris renforcent leurs attaques
à un mois de l'élection présidentielle

La vice-présidente démocrate et le milliardaire républicain multiplient les interventions médiatiques à l'approche du mardi 5
novembre. Ce dimanche 6 octobre, Kamala Harris et Donald Trump se sont traités mutuellement d'être incompétent ou "plein
de mensonges".

Àun mois de l'élection présidentielle, Donald Trump
et Kamala Harris se sont rendu coup pour coup ce

dimanche 6 octobre, se traitant mutuellement d'être
incompétent ou "plein de mensonges", alors que la
course à la Maison blanche entre dans sa dernière
ligne droite.
Invitée du très populaire podcast Call Her Daddy, à
l'audience largement féminine, la vice-présidente
démocrate a repris sa dénonciation des violences
faites aux femmes et défendu le droit à l'avortement,
notamment, pointant les "mensonges" de Donald
Trump, qui l'a accusée d'être en faveur de l'"exécution
de bébés" au huitième ou neuvième mois de
grossesse.
"C'est scandaleusement inexact et insultant que de
faire croire que ça se passe, que des femmes font ça.
Cet homme est plein de mensonges", a-t-elle martelé.
Alors que le candidat républicain a tenté à plusieurs
reprises de se poser en "protecteur" des femmes
durant sa campagne, Kamala Harris a rappelé qu'il
"s'agit du même qui a dit que les femmes devaient être
punies pour avoir avorté".
L'avortement est un des sujets majeurs de la cam-
pagne, sur lequel les démocrates comptent capitaliser
alors que l'ex-président tente de son côté d'éviter de
prendre clairement position, défendant le fait que ce
sont les États qui doivent se prononcer.
Ce podcast marquait la première étape d'un marathon
médiatique qui doit amener Kamala Harris à s'exprimer
tout au long de la semaine dans diverses émissions
télévisées ou radiophoniques de grande écoute,
notamment sur les émissions du soir, telles que The
Howard Stern Show ou The Late Show with Stephen
Colbert, considérées comme étant généralement favor-
ables à sa campagne.
"Je ne vous demande qu'une chose, sortez et allez
voter"
Donald Trump s'est lui rendu pour la quatrième fois
dans le Wisconsin, un des États-clé, pour un meeting

dans la petite ville de Juneau, où il a déroulé ses
habituels thèmes de campagne, du contrôle de l'immi-
gration à la réduction de l'inflation en passant par la
fiscalité, et accusant une nouvelle fois sa rivale de
vouloir mener une politique "communiste".
Mais l'ex-président est allé plus loin, jugeant Kamala
Harris "grossièrement incompétente", prenant pour
exemple l'absence de réponse fédérale, selon lui, pour
venir en aide aux populations du sud-est des États-
Unis qui ont été durement touchées par l'ouragan
Hélène.
"C'est quelqu'un qui va vous voler votre fortune et vous
abandonner, vous et votre famille, lorsque les eaux
montent", a-t-il résumé.
Devant plusieurs centaines de personnes, le candidat
républicain a rappelé que le vote anticipé était ouvert
dans le Wisconsin: "je ne vous demande qu'une chose,
sortez et allez voter".
Donald Trump a perdu le Wisconsin en 2020 face à Joe
Biden. Dimanche, il y était pour la quatrième fois en
huit jours, au lendemain d'un retour triomphal à Butler,
en Pennsylvanie, où il avait réchappé de peu à une ten-
tative d'assassinat le 13 juillet.
Les sondages d'opinion donnent les deux candidats au
coude-à-coude, ce qui alimente une course effrénée
pour tenter de convaincre chaque électeur dans les
sept États dits "clés" qui décideront de l'issue du scrutin
du 5 novembre.
Le mode de scrutin au suffrage universel indirect veut
qu'aux États-Unis, l'élection présidentielle ne soit pas
tranchée par les voix engrangées dans tout le pays
mais par celles de grands électeurs dont le nombre
varie en fonction des États.
Ainsi du Michigan à l'Arizona en passant par le
Nevada, le Wisconsin, la Pennsylvanie, la Géorgie et la
Caroline du Nord, les États clés où Donald Trump et
Kamala Harris concentrent leurs campagnes, la victoire
devraient se jouer à quelques dizaines de milliers de
voix près.

Mexique: le maire d'une
grande ville décapité
moins d'une semaine

après sa prise de fonctions
Un nouvel assassinat politique d'une grande violence au

Mexique. Alejandro Arcos Catalán, maire de
Chilpancingo, la capitale de l'État du Guerrero dans le sud du
Mexique, a été assassiné, a indiqué dimanche 6 octobre la
gouverneure Evelyn Salgado et un responsable de l'alliance
politique de l'opposition.
L'élu de 43 ans, qui avait pris ses fonctions il y a six jours, a
été décapité et sa tête abandonnée sur le toit d'une voiture,
d'après la photo de la scène macabre postée à plusieurs
reprises sur les réseaux sociaux.
Son assassinat intervient cinq jours après l'investiture de la
présidente Claudia Sheinbaum, qui doit présenter ce mardi 8
octobre son plan national de sécurité. En juin dernier, au
lendemain de l'élection de cette dernière, la maire d'une
localité de l'ouest du Mexique avait été assassinée.
En poste depuis quelques jours
"Je condamne de manière énergique l'homicide du président
du conseil municipal de Chilpancingo, Alejandro Arcos
Catalan, que le parquet général de l'État a confirmé", a
indiqué la gouverneure Salgado sur X.
"Sa perte endeuille toute la société du Guerrero et nous rem-
plit d'indignation", a ajouté la gouverneure du Mouvement
pour la régénération nationale (Morena, gauche) au pouvoir.
"Ils ont assassiné notre maire de Chilpancingo, Alejandro
Arcos, et il y a trois jours à peine, le secrétaire de cette
même mairie, Francisco Tapia. Cela faisait moins d'une
semaine qu'ils étaient en poste", a déploré pour sa part le
président du PRI (opposition), Alejandro Moreno.
Les deux élus ne mentionnent pas la décapitation, ce que
font plusieurs sites d'information comme la Jornada, proche
du pouvoir, ou Reforma, très critique envers le gouvernen-
ment en place.

En Tunisie, Kaïs Saïed largement en tête de 
l’élection présidentielle mais...

Le diable se cache dans les détails. Le président sor-
tant en Tunisie Kaïs Saïed, accusé de « dérive

autoritaire » par l’opposition et la société civile, a rem-
porté très largement et sans surprise avec plus de 89
% des voix la présidentielle de ce dimanche 6 octobre,
selon des sondages de sortie des urnes. Ce n’est
cependant pas un plébiscite, car le taux de participa-
tion est très faible.
« La présidentielle en Tunisie, une élection taillée à la
mesure de Kaïs Saïed » - TRIBUNE
Selon des données de l’institut Sigma Conseil diffusées
sur la télévision nationale, Kaïs Saïed a obtenu 89,2 %
des suffrages dès le premier tour, écrasant le deuxième
candidat, Ayachi Zammel, un industriel libéral inconnu
du grand public qui n’a obtenu que 6,9 % des voix. Le
troisième, un député de la gauche panarabe Zouhair
Maghzaoui, 59 ans, s’est adjugé seulement 3,9 % des
suffrages, selon Sigma. Des résultats officiels prélimi-
naires sont attendus lundi après-midi.
Prenant la parole dimanche soir dans son quartier
général de campagne, Kaïs Saïed a dit, sur un ton mar-
tial, vouloir « poursuivre la Révolution de 2011 » et bâtir
« un pays nettoyé des corrompus et des complots ». «
La Tunisie restera libre et indépendante et n’acceptera
jamais l’ingérence étrangère », a-t-il ajouté.
L’autorité électorale Isie a néanmoins annoncé une
participation de 27,7 % contre 45 % il y a cinq ans au
premier tour. Le président de l’Isie, Farouk Bouasker, a
jugé ce taux « respectable », alors qu’il s’agit du taux le
plus faible pour un premier tour de scrutin présidentiel
depuis le renversement du dictateur Ben Ali en 2011
dans ce pays, qui fut le berceau des soulèvements
démocratiques des Printemps arabes.
Ayachi Zammel et Zouhair Maghzaoui seuls autres
candidatsSeuls Ayachi Zammel et Zouhair Maghzaoui,
des seconds couteaux selon les experts, avaient été
autorisés à affronter Kaïs Saïed, 66 ans, sur initiale-

ment 17 postulants, écartés pour des irrégularités pré-
sumées. L’opposition dont les figures de proue sont en
prison et les ONG tunisiennes et étrangères ont critiqué
un scrutin faussé en faveur de Kais Saied.
Ayachi Zammel n’a pas pu faire campagne car il est
emprisonné depuis début septembre et sous le coup
de trois condamnations à plus de 14 ans de prison pour
des soupçons de faux parrainages. Quant à Zouhair
Maghzaoui, il était considéré comme « un faire-valoir »
car porteur d’un projet de gauche souverainiste simi-
laire à celui de Kaïs Saïed qu’il soutenait jusqu’à
récemment.
« La légitimité de l’élection est forcément entachée
quand les candidats qui pouvaient faire de l’ombre à M.
Saied ont été systématiquement écartés », a commen-
té pour l’AFP l’analyste politique tunisien Hatem Nafti,
soulignant aussi qu’il « s’agit de la pire participation
depuis 2011 ».
Une « légitimité démocratique faible »
Le processus de sélection des candidatures avait été
très contesté pour le nombre élevé de parrainages
exigé, l’emprisonnement de candidats potentiels con-
nus, et l’éviction par l’Isie des rivaux les plus solides du
président dont Mondher Zenaidi, un ancien ministre
sous le régime Ben Ali.
Pour l’expert français du Maghreb, Pierre Vermeren,
même si avec une abstention aussi forte, « la légitimité
démocratique » de cette élection est « faible », « la
Tunisie a un président et la majorité des Tunisiens lais-
sent faire ». Il a noté des analogies avec l’Algérie voi-
sine, « où personne ne remet en cause le président »
Abdelmadjid Tebboune.
Après l’annonce des sondages sortie des urnes, envi-
ron 400 partisans du président sont sortis fêter sa vic-
toire, brandissant des drapeaux et sa photo devant le
théâtre municipal au centre de Tunis en scandant « le
peuple veut Kais de nouveau ».
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François Hollande souhaite un
changement de premier

secrétaire au Parti socialiste
"Il faut une nouvelle figure pour diriger le Parti socialiste pour permettre ce rassemblement et
cette ouverture" vers Place publique et la gauche sociale-démocrate, estime le député de
Corrèze, alors que le PS est actuellement dirigé par Olivier Faure.
François Hollande s'est prononcé, lundi
7 octobre sur LCP,  pour un nouveau
congrès du Parti socialiste en début
d'année 2025, en disant espérer que
l'actuel premier secrétaire Olivier Faure
soit remplacé. Ce congrès, souligne l'an-
cien président, devra "ouvrir la voie à un
rassemblement plus large, avec les amis
de Raphaël Glucksmann", l'eurodéputé
fondateur de Place publique.
"Il faut une nouvelle figure pour diriger le
Parti socialiste pour permettre ce
rassemblement et cette ouverture" vers
Place publique et la gauche sociale-
démocrate, a appuyé le député de
Corrèze. "La vie politique est faite
comme ça, de successions", a ajouté
celui qui dirigea le PS entre 1997 et
2008.
Des relations compliquées entre
François Hollande et Olivier Faure

L'aile droite du PS, farouchement

opposée à LFI, met la pression à Olivier
Faure pour que les socialistes rompent
avec les Insoumis, avec qui ils sont
alliés dans le cadre du Nouveau Front
populaire. Les relations entre François
Hollande et Olivier Faure sont très mau-
vaises depuis que le second a lancé un
"inventaire" du quinquennat du premier.
Mais elles étaient redevenues d'ap-
parence plutôt cordiales avec le retour
de François Hollande au sein du groupe
socialiste à l'Assemblée nationale en
juillet.
La semaine dernière, Olivier Faure avait
cependant repris François Hollande, qui
avait estimé que la prochaine élection
présidentielle serait le "moment de la
confrontation des deux gauches". "Peut-
être de la confrontation avec la droite et
l'extrême droite ?", lui avait-il répondu
publiquement sur X.

Inde : une mégalopole touchée
par une crise de l'eau

Bangalore est à sec. La ville a épuisé ses ressources en eau. À tel point que la 
population fait désormais appel à des camions-citernes au quotidien

On la surnomme la Silicon Valley indi-
enne. Dans le sud du pays, Bangalore
est une ville riche et moderne. Pourtant
une partie de ses 15 millions d'habitants
manque cruellement d’eau. "On ne
reçoit de l’eau qu’une seule fois par
semaine. On n’a pas assez d'eau pour
tout le monde", explique une habitante.
Ces derniers mois, l'approvisionnement
en eau a diminué de moitié. Une crise
historique. "L’eau est une nécessité on
en a besoin tous les jours. Cette crise,
ça me rend triste et ça me met en
colère", assure une femme. Elle fait

pourtant partie des plus chanceux.
Elle a les moyens de faire venir des
camions-citernes privés pour remplir
cette cuve d’eau située sous le bâtiment.

90 euros par mois
"Avant les factures d’eau dépassaient à
peine les dix euros par mois maintenant
qu'il faut se faire livrer, on paye près de
90 euros", indique-t-elle. Dans le nord
de Bangalore, les habitants ne peuvent
plus compter que sur des camions-
citernes pour recevoir de l'eau potable.
Un livreur reçoit une quinzaine d'appels
par jour.

En Tunisie, le président Kais
Saied officiellement réélu
avec un score écrasant de

90,7% des suffrages
Le taux de participation s'est établi à 28,8% selon l'autorité électroale Isie, soit le plus faible
depuis l'avènement de la démocratie en 2011 dans le pays.

Le président sortant Kais Saied, accusé
par la société civile de "dérive autoritaire",
a été réélu à une majorité écrasante de
90,7% en Tunisie, lors d'un scrutin
dimanche "verrouillé" à l'avance et marqué
par un record d'abstention.
M. Saied a obtenu les suffrages d'un peu
plus de 2,4 millions d'électeurs sur 9,7 mil-
lions d'inscrits, a annoncé lundi l'autorité
électorale Isie.
Le taux de participation s'est établi à
28,8%, soit le plus faible depuis l'avène-
ment de la démocratie en 2011 dans le
pays nord-africain de 12 millions d'habi-
tants, berceau du Printemps arabe, après
le renversement du dictateur Ben Ali.
Le président tunisien Kais Saied arrive
pour voter dans un bureau de vote à Tunis
lors de l'élection présidentielle du pays le 6
octobre 2024
Le président tunisien Kais Saied arrive
pour voter dans un bureau de vote à Tunis
lors de l'élection présidentielle du pays le 6
octobre 2024 AFP FETHI BELAID
Partager4 minutes de lecture
Le président sortant Kais Saied, accusé
par la société civile de "dérive autoritaire",
a été réélu à une majorité écrasante de
90,7% en Tunisie, lors d'un scrutin
dimanche "verrouillé" à l'avance et marqué
par un record d'abstention.
M. Saied a obtenu les suffrages d'un peu
plus de 2,4 millions d'électeurs sur 9,7 mil-
lions d'inscrits, a annoncé lundi l'autorité
électorale Isie.
Le taux de participation s'est établi à
28,8%, soit le plus faible depuis l'avène-
ment de la démocratie en 2011 dans le
pays nord-africain de 12 millions d'habi-
tants, berceau du Printemps arabe, après
le renversement du dictateur Ben Ali.
Le scrutin était "verrouillé" pour une vic-
toire "haut la main" de M. Saied, avait
prédit l'expert Michaël Ayari de
l'International Crisis Group.
Seuls deux concurrents -- des seconds
couteaux -- étaient autorisés à se présen-
ter sur 17 initialement, après l'élimination
des rivaux les plus solides de M. Saied.
Ayachi Zammel, un industriel libéral, 47
ans, n'a recueilli que 7,35% des voix et
Zouhair Maghzaoui, un ancien député de
la gauche panarabe, a obtenu seulement
1,97%.
Mounir, 65 ans, un habitant de Tunis, qui a
voté avec enthousiasme pour M. Saied, a
résumé les principales attentes des
Tunisiens: "une baisse des prix, un bon
système éducatif et de santé, et la sécu-
rité".
A l'inverse, Houcine, 63 ans, n'a pas voté:
"je n'ai plus confiance et je suis dés-
espéré".
M. Saied, 66 ans, "conserve son socle
électoral", a souligné à l'AFP l'analyste
tunisien Hatem Nafti, même s'il a perdu
plus de 300.000 voix par rapport à 2019,
quand cet enseignant en droit constitution-
nel, novice en politique, était devenu prési-
dent à la surprise générale avec 73% des
suffrages et une participation de 58%.
Après la diffusion dimanche soir d'estima-
tions le donnant largement victorieux,
plusieurs centaines de ses partisans sont
descendus pour l'acclamer sur l'avenue
principale de Tunis, à coups de klaxons et
de chants patriotiques.
Mais les jeunes très mobilisés il y a cinq
ans, ont déserté les urnes, avec 6% de
votants dans la tranche d'âge entre 18 et
35 ans, selon des chiffres donnés
dimanche par l'Isie, face à une participa-
tion de 65% chez les 36-60 ans.

"Légitimité entachée"
"La légitimité de l'élection est entachée", a
estimé M. Nafti, soulignant que "les candi-

dats pouvant faire de l'ombre à M. Saied
ont été systématiquement écartés".
Le dépôt des candidatures s'était apparen-
té à une course d'obstacles avec un nom-
bre élevé de parrainages exigé, l'empris-
onnement de candidats potentiels connus,
et l'éviction par l'Isie des concurrents vrai-
ment dangereux pour M. Saied.
Des ONG tunisiennes et étrangères ont
dénoncé une Isie "ayant perdu son
indépendance" et un processus "faussé en
faveur de M. Saied".
Tunisie: le président Kais Saied réélu avec
un score écrasant de 90,7%
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tions le donnant largement victorieux,
plusieurs centaines de ses partisans sont
descendus pour l'acclamer sur l'avenue
principale de Tunis, à coups de klaxons et
de chants patriotiques.
Mais les jeunes très mobilisés il y a cinq
ans, ont déserté les urnes, avec 6% de
votants dans la tranche d'âge entre 18 et
35 ans, selon des chiffres donnés
dimanche par l'Isie, face à une participa-
tion de 65% chez les 36-60 ans.

La voix des jeunesses palestinienne et
israélienne, et Kate Winslet en

photographe de guerre
Dans Tout Public du lundi 7 octobre 2024, le journaliste Guillaume Auda pour son livre "7
octobre, année zéro", et Kate Winslet dans le rôle-titre du film "Lee Miller".

En cette journée de commémoration du
7 octobre, Guillaume Auda, grand
reporter et ancien correspondant à
Jérusalem, donne une voix à la
jeunesse palestinienne et israélienne
dans son livre 7 octobre, année zéro.
Journaliste de terrain, il documente un
territoire qu’il connaît bien, à hauteur
d’hommes, où il a interrogé à tour de
rôle des jeunes Israéliens et
Palestiniens, à la suite de l’attentat ter-
roriste du 7 octobre 2023.
S’il a voulu écrire ce livre, c’est pour
essayer de recréer un espace de discus-
sion, et faire "dialoguer les deux
jeunesses [qui] sont face-à-face et se
regardent à travers une vitre sans tain",
explique-t-il. À force de ne plus se côtoy-
er, si ce n’est au détour d’un checkpoint,
la fracture est devenue telle que toute
forme d’empathie a disparu. "La possi-
bilité de dire sa souffrance pour l’autre
n’existe plus", conclut le journaliste.
Pour le moment, la perspective d’un État
binational semble irréalisable, selon l'au-
teur, et trouver des solutions à court

terme semble être la problématique la
plus urgente. Ainsi, Guillaume Auda
insiste sur le fait que seuls le retour des
otages et un cessez-le-feu permettraient
aux deux peuples d'avancer et de se
tourner vers le futur.
Kate Winslet dans le rôle de Lee
Miller, photographe de guerre

Lee Miller est une femme au destin
exceptionnel : d’abord mannequin dans
les années 20 à New-York, photographe
d’art et de mode à Paris, puis reporter de
guerre pendant la Seconde Guerre mon-
diale, elle sera incarnée à l'écran par
Kate Winslet à partir du mercredi 9 
octobre 2024 dans un biopic qui lui est
dédi
Kate Winslet revient sur la manière dont
elle a abordé le fait d’incarner à l’écran
cette femme forte et indépendante.
L’actrice nous confie qu’elle trouve "cru-
cial" le fait de raconter la manière dont
"[Lee Miller] a mené sa vie et comment
elle a redéfini la féminité avec sa
résilience et son courage, mais aussi
avec force et compassion"
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BON A SAVOIR

Est-il possible de voir des couleurs qui
n’existent pas ?

Il est tout à fait envisageable de concevoir une couleur qui n’est pas présente dans notre champ de vision courant.
Observer des teintes qui ne sont pas réellement
présentes dans la nature ou la réalité physique est une
question captivante qui concerne la perception des
couleurs et la psychologie visuelle. La couleur est
perçue grâce à la lumière, constituée de longueurs
d’onde variées qui stimulent nos photorécepteurs, les
cônes et les bâtonnets de la rétine de notre œil. C’est
le fondement de la compréhension des couleurs. 
La couleur que nous voyons est principalement causée
par la lumière. La manière dont nous percevons la
couleur est alors restreinte par la plage de longueurs
d’onde que nos yeux peuvent percevoir.

Perception : quelle couleur l’œil humain 
distingue-t-il le mieux ?

Toutes les nuances que nous voyons proviennent de
l’association de ces trois couleurs essentielles : le
rouge, le jaune et le bleu. Dans des conditions
naturelles d’éclairage, l’œil humain est le plus réceptif
à la lumière jaune-vert. Toutefois, les individus souf-
frant de daltonisme ont une perception différente des
couleurs. Des couleurs, telles qu’un vert-jaune, peu-
vent être observées dans des ensembles qui semblent
spécifiques aux non-daltoniens. Ce phénomène met en
évidence le fait que la perception des couleurs est sub-
jective et varie en fonction de la présence ou de l’ab-
sence de certains pigments, ainsi que de la façon dont
notre cerveau interprète ces stimuli.

Quelle est la couleur qui n’existe pas ?
Officiellement, la couleur magenta est inexistante. Le
magenta n’a pas de longueur d’onde lumineuse, c’est-

à-dire que c’est le cerveau humain qui produit cette
couleur. Mais comment cela est-il envisageable ? La
couleur n’est visible que lorsque les cônes S et L
reçoivent un signal lumineux rouge et bleu pur. Les
chercheurs ignorent encore la raison pour laquelle le
cerveau génère cette teinte. Cependant, ce mécan-
isme a pu être extrêmement bénéfique pour nos
ancêtres primates qui résidaient dans des forêts à
feuilles persistantes. Les fruits et les fleurs magenta
étaient le contraste le plus marqué sur un fond vert, et
leur présence facilitait la recherche de nourriture. Il faut
aussi savoir que certaines couleurs sont imaginées par
notre cerveau.
Vision : est-il possible pour une personne de voir
ou d’imaginer une couleur qui n’existe pas ?

Afin d’observer des couleurs qui ne sont pas présentes
dans le spectre lumineux classique, nous sommes con-
frontés à divers mécanismes. Il arrive parfois que l’on
combine des lumières ou des pigments pour produire
des couleurs qui n’ont pas de résultat direct dans la
nature. À titre d’exemple, on peut percevoir une couleur
telle que le rouge magenta en combinant des
longueurs d’onde de rouge et de bleu. Les illusions
optiques ont la capacité de faire imaginer à notre
cerveau des couleurs qui sont irréelles. Par exemple,
on peut considérer un objet noir et blanc comme coloré
lorsqu’il est entouré d’autres teintes. La perception des
couleurs est influencée par ces effets, qui peuvent
avoir un impact sur la saturation et l’intensité des
couleurs perçues.

Comment nettoyer
efficacement ses
vitres sans traces ?

Le lavage des vitres est souvent une corvée redoutée,
surtout en raison des traces tenaces qui peuvent subsister
après le nettoyage. Cependant, quelques astuces de grand-
mère et techniques simples, utilisant des chiffons, permet-
tent de nettoyer efficacement les vitres. Voici quelques expli-
cations pour obtenir un résultat impeccable.

Qu'elles soient petites ou grandes, les vitres sont sou-
vent l'une des dernières choses que l'on nettoie dans
une maison. Malgré l'utilisation d'un matériel adapté et
un nettoyage soigné, il est courant de voir persister
des traces d'eau ou de produit sur les surfaces vitrées.
Ces traces peuvent également apparaître après des
pluies suivies d’éclaircies rapides. Face à cette situa-
tion agaçante, il est tentant d’utiliser des astuces vues
sur Internet pour éliminer les traces. Pourtant, elles
peuvent être évitées en attendant la bonne météo,
mais aussi en utilisant des produits simples, déjà
présents dans les placards de cuisine.
Nettoyage : pourquoi des traces persistent-elles

toujours sur les vitres après le lavage ?
Il faut savoir que les traces sur une surface vitrée ne
sont pas le signe d’un mauvais nettoyage. Cela ne
veut pas non plus dire qu’il y a encore de la saleté
incrustée. En réalité, ces résidus sont une con-
séquence directe de l’entretien. Lorsque vous devez
nettoyer les vitres, vous utilisez de l’eau ou des pro-
duits liquides. Or, ces derniers contiennent des
minéraux. Si elles ne sont pas séchées correctement
ou éliminées avec une lame en caoutchouc, ces traces
d’eau restent sur le verre. Elles apparaissent alors
blanches. Les traces peuvent aussi apparaître lorsque
l’eau s’évapore trop rapidement à cause du soleil.
Même en frottant à l’aide d’un chiffon, les traces lais-
sées persistent et il peut être nécessaire de les laver à
nouveau. Pour entretenir et dégraisser une vitre sans
laisser aucune trace, il faut prendre en compte l’état du
ciel, mais aussi bien choisir les produits à utiliser.
Quel est le produit le plus efficace pour nettoyer

vos vitres ?
Pour laver ses surfaces vitrées sans laisser de traces,
deux produits peuvent être utilisés. Le premier est le
vinaigre blanc. Dans ce cas, il faut respecter un ratio
d’1/4 de vinaigre blanc pour 3/4 d’eau. Le deuxième
produit pour des carreaux sans traces est de l’eau
tiède à laquelle quelques gouttes de liquide vaisselle
sont ajoutées. Attention : l’objectif n’est pas de faire
mousser l’eau, car les bulles peuvent augmenter les
risques de traces. Quant à la technique du papier jour-
nal, elle est plutôt déconseillée pour garder une vitre
propre : certaines feuilles de journal utilisent des
encres qui peuvent colorer les cadres et abîmer les
fenêtres. Le chiffon doux en microfibres reste 
l’accessoire le plus efficace pour éliminer les restes
d’eau. 
Comment nettoyer des grandes baies vitrées sans
faire de traces ? Nos astuces pour laver comme

un pro !
Pour laver une baie vitrée, il faut dans un premier
temps utiliser le vinaigre blanc ou le liquide vaisselle
dilué pour le nettoyage global. Afin d’éliminer efficace-
ment les traces d’eau, la technique idéale est d’utiliser
une raclette en dessinant un S. Il faut aller de gauche
à droite tout en veillant à bien ôter le plus d’eau possi-
ble au passage du racloir. Une fois la baie vitrée lavée,
reproduisez le geste à l’aide d’un chiffon. Si vos vitres
restent sales malgré le nettoyage, frottez la baie vitrée
avec un chiffon imbibé d’un mélange de savon de
Marseille, de blanc de Meudon et d’eau chaude.

Combien de litres de sang un cœur adulte
pompe-t-il par jour ?

Le cœur demeure indispensable à la survie de l’organisme humain. Il a pour fonction d’assurer la circulation du sang dans le
corps, en continu. On peut donc s’interroger sur le débit moyen de sang que le cœur pompe en l’espace d’une journée.
Organe musculaire creux, le cœur se trouve dans la
cage thoracique, derrière le sternum. Dans la plupart
des cas, on le situe à gauche. Son volume total équiv-
aut à celui de la taille du poing, soit entre 12 et 16 cen-
timètres de diamètre. La structure du cœur se compose
de plusieurs parties, comme le ventricule gauche ou
l’oreillette droite. Grâce aux veines et aux artères, le
cœur assure l’apport de sang riche en oxygène à dif-
férentes parties du corps. Pour ce faire, il se contracte
à intervalles réguliers. La vitesse de ces mouvements
permet de déterminer la fréquence cardiaque. Cet
organe complexe agit donc comme une pompe et est
au centre du système cardiovasculaire.
Fonctionnement du cœur dans le corps : quel est

l’importance de cet organe ?
Lorsque le sang arrive au cœur, il passe par l’oreillette
droite, puis le ventricule droit. L’organe dirige ensuite le
sang vers les poumons à partir du tronc pulmonaire.
Puis le sang s’approvisionne en oxygène. Par la suite,
il circule vers l’oreillette et le ventricule gauches avant
de transiter vers l’aorte, puis à l’ensemble de l’organ-
isme. Quant aux artères coronaires, elles assurent l’ap-
provisionnement en sang oxygéné pour le cœur lui-
même. Afin d’éviter le reflux du sang dans le mauvais
sens, le cœur dispose d’un ensemble de valves. Par
exemple, la valve mitrale ou la valve pulmonaire. Au
passage du sang, elles se referment. Le son du batte-
ment du cœur est dû à ce mouvement.

Circulation sanguine du cœur : qu’est-ce que la
fréquence cardiaque ?

Au repos, la fréquence cardiaque d’un individu adulte
est comprise entre 60 et 80 battements par minute. À
titre de comparaison, elle est de 9 battements par
minute pour une baleine grise. Néanmoins, la
fréquence varie selon l’intensité d’un effort physique.
Dans la partie supérieure de l’oreillette droite, le nœud
sinusal fait office de régulateur pour accélérer ou ralen-
tir les battements du cœur. On distingue également des
disparités de fréquence cardiaque selon le profil de la
personne. Elle est plus élevée pour les femmes, ainsi
que pour les enfants. À noter qu’un rythme anormal
peut traduire un problème cardiovasculaire. On parle
de tachycardie pour un pouls très rapide. Au contraire,
il s’agit de bradycardie si le cœur ne bat pas assez vite.
Anatomie : quelle quantité de sang passe dans le

cœur humain chaque minute ?
Selon les études scientifiques, on estime que le cœur
d’une personne pompe entre 4 et 5 litres de sang à la
minute pour assurer la circulation sanguine de l’organ-
isme. En moyenne, cela équivaut à environ 8 000 litres
de sang par jour, pour un cœur adulte. Afin de garder
un cœur en bonne santé, il est recommandé de prati-
quer une activité physique quotidienne. Cela minimise
le risque de maladies coronariennes, voire d’infarctus
du myocarde. D’où l’importance d’adopter une bonne
hygiène de vie, notamment avec un régime alimentaire
équilibré.

Bébé prématuré : pourquoi utilise-t-on l'âge corrigé plutôt
que l'âge réel ?

Une naissance prématurée correspond à un bébé qui naît
avant le terme prévu de la grossesse. Par conséquent, cet
enfant pourrait avoir faussement un développement retardé
par rapport aux enfants de son âge. Dans le cadre de son
suivi, les professionnels de santé peuvent différencier son
âge corrigé de son âge chronologique.

Âge corrigé : comment le calculer ? Quelle 
différence avec l’âge chronologique ?

Lorsqu’un bébé est prématuré, il est nécessaire d’ajuster son
âge à sa prématurité. On parle alors d’âge corrigé. « Il s’agit
d’un calcul que l’on fait par rapport à la date de naissance qui
était prévue et l’âge chronologique ou réel, autrement dit le
temps écoulé depuis sa naissance. Par exemple, la date du
terme est à 41 semaines, et le nourrisson naît à 30 semaines,
il y a onze semaines de décalage. Lorsque le bébé aura 12

semaines, soit 3 mois, c’est comme s’il venait de naître. On a
besoin de cet âge corrigé, car le développement de l’enfant,
en particulier psychomoteur, peut aussi être décalé dans le
temps », explique la Dr Anne Béguin, pédiatre à Lyon (69) et
secrétaire de l’Association Française de Pédiatrie
Ambulatoire (AFPA).
L’âge corrigé permet aux professionnels de santé de sur-
veiller l’évolution d’un bébé prématuré. Dans le détail, un
bébé de 9 mois a déjà développé de nombreuses compé-
tences : par exemple, est censé babiller, se tenir assis ou
encore jouer avec des jeux, sauf s’il est né avec deux mois
d’avance et est donc grand prématuré. Par rapport à son
développement moteur, il n’a pas 9 mois, mais 7 mois. C’est
normal qu’il ne possède pas les mêmes compétences qu’un
bébé de 9 mois né à terme.
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SciencesSanté
Quelle est la différence
entre météore, astéroïde

et comète ?
Quand donne-t-on de la cortisone à un

bébé ou un enfant ?
Quand doit-on donner de la cortisone à son enfant ? Dans quels cas prescrit-on ce médicament ? Existe-t-il des con-
tre-indications à prendre de la cortisone ? Les réponses de Raphaël Sebag, pédiatre chef de clinique à l’hôpital
Armand Trousseau (Paris).

Qu’est-ce que la cortisone?La cortisone fait partie des
hormones secrétées par une petite glande située au-
dessus de chaque rein, la glande surrénale. Ces hor-
mones jouent un rôle primordial dans de grandes fonc-
tions du corps, comme la défense de l’organisme contre
l’utilisation des sucres, les réactions immunitaires, le con-
trôle de l’inflammation, l’utilisation des sucres, ou encore
la gestion du stress.Les professionnels de santé peuvent
donc prescrire de la cortisone de synthèse en comprimés,
injection, lotion, crème ou pulvérisation, en fonction des
besoins.
Pourquoi donner de la cortisone à un enfant ? À quoi

sert-elle ?
Les corticostéroïdes de synthèse ou corticoïdes sont une
classe de médicaments utilisés chez l’enfant principale-
ment pour leurs propriétés anti-inflammatoires.« On va
principalement prescrire de la cortisone à un bébé ou un
enfant en cas de laryngite, de bronchiolite, de crise
d’asthme ou encore d’eczéma », indique Raphaël Sebag,
pédiatre chef de clinique à l’hôpital Armand Trousseau
(Paris).Un traitement à base de corticoïdes peut égale-
ment être utilisé lors des chimiothérapies, chez des
enfants atteints de leucémie. Dans ce cas précis, il pourra
durer plusieurs mois, voire plusieurs années, et sera
donné soit par perfusions intraveineuses à l’hôpital, soit
avec un comprimé oral.

Quel corticoïde pour les bébés et enfants ?
La forme du produit à base de cortisone dépendra de la
raison pour laquelle on le prescrit. En cas d’allergie, de
crise d’asthme, d’otite ou encore de laryngite, il s’agira
d’une solution buvable (Celestene). En cas de traitement
de fond de l’asthme du nourrisson, il pourra s’agir d’une
suspension pour inhalation en flacon pressurisé

(Fluxotide). En cas d’eczéma ou de dermatite atopique, on
recommandera plutôt d’appliquer une pommade locale-
ment (il existe différentes classes de pommades dermo-
corticoïdes). Pour les crises d’asthme et les otites, on peut
également prescrire un comprimé oral (Solupred).
Quelles sont les précautions à prendre quand on
donne de la cortisone à un bébé ou un enfant ?

« Un traitement oral ou en injection à base de cortisone ne
pourra pas être donné juste après un vaccin, il faudra
attendre au minimum une semaine pour en administrer. À
part cela, il n’y a pas vraiment de contre-indication à pre-
scrire des corticoïdes », précise le Dr Raphaël Sebag.
À noter : sauf indication contraire du médecin, les corti-
coïdes sont à prendre au cours d’un repas, en une seule
prise, le matin. En effet, la prise matinale reproduit le
rythme naturel de sécrétion du cortisol par les glandes
surrénales, qui est maximale autour de 8 heures. Une
prise le soir risquerait également d’entraîner des troubles
du sommeil.
Quels sont les effets secondaires de la cortisone?

Les effets secondaires des corticoïdes se feront ressentir
en cas de traitement sur le long terme. Pour un traitement
de quelques jours, on ne ressent, la plupart du temps, pas
d’effets secondaires.Dès que possible le traitement est
donné en alternance 1 jour sur 2, de manière à en limiter
les effets secondaires.Parmi ceux le plus souvent énon-
cés, on retrouve :
une augmentation de l’appétit (à court ou moyen terme) ;
des problèmes de répartition anormale des graisses, y
compris au niveau du visage ;
une rétention du sel ;
des problèmes d’infections plus faciles, liés à des
champignons ou autres germes ;
des maux d’estomac (et dans certains cas, un ulcère) ;
des changements de comportement, principalement pour
les plus jeunes qui peuvent être un peu « surexcités »,
avoir des sautes d’humeur ou encore des crises de colère
;un déséquilibre chez les enfants diabétiques de type 1,
qui doivent adapter leurs doses d’insuline ;
À noter : la cortisone doit être prise dans le cadre d’un
traitement donné par un professionnel de santé.
L’automédication est à proscrire. Les corticoïdes sont des
anti-inflammatoires, ils pourraient faire flamber une infec-
tion non décelée. En cas de doutes, demandez toujours
conseil à votre pédiatre.

Qu’est-ce que le virus de Marburg ?
L’épidémie mortelle au Rwanda met l’OMS

en état d’alerte
Le virus de Marburg est une maladie infectieuse rare et dangereuse qui a déjà occasionné, par le passé, des flambées
épidémiques sur le continent africain. Face à l’actuelle l’épidémie au Rwanda, l’OMS est inquiète.

La maladie de Marburg continue de faire des victimes. Au
Rwanda, elle a tué 11 personnes et en a rendu 25 autres
malades, un nombre assez conséquent pour parler
d’épidémie. Sur les 36 cas recensés, la maladie a frappé
19 agents de santé dont la plupart travaillent dans des
unités de soins intensifs. "Nous sommes en train de met-
tre rapidement en place tous les aspects essentiels de la
riposte à l’épidémie pour aider le Rwanda à arrêter la
propagation de ce virus de façon efficace et le plus vite
possible", a déclaré la Dre Matshidiso Moeti, Directrice
régionale de l'OMS pour l'Afrique.Semblable à Ebola,
cette maladie rare peut être très grave avec un taux de
mortalité allant jusqu’à 88%. Également connue sous le
nom de fièvre hémorragique de Marburg, la maladie à

virus de Marburg est la plus répandue en Afrique subsa-
harienne. Détectée initialement en 1967 après des
épidémies en Allemagne et en Serbie, elle est causée par
le virus de Marburg ou Ravn, classés parmi les orthomar-
burgvirus. Les orthomarburgvirus se trouvent naturelle-
ment chez la chauve-souris rousette égyptienne. Cette
dernière, qui fait partie des chauves-souris frugivores
troglodytes, habite partout en Afrique et au Moyen-Orient
et peut donc transmettre la maladie aux humains et aux
animaux via différentes manières.
Fièvre, éruptions cutanées, saignements abondants
Les animaux peuvent contracter Marburg en mangeant
des fruits dont les chauves-souris se sont nourries ou en
étant mordus par une chauve-souris infectée. Quant aux
humains, ils peuvent tomber malades au contact d’ani-
maux infectés ou d’aiguilles, d’objets ou de surfaces con-
taminés par le virus. Marburg se transmet par contact
avec les fluides corporels (sang, urine, salive, sueur, sell-
es, vomissements, lait maternel, liquide amniotique ou
sperme) d’une personne infectée par le virus. À noter que
Marburg n’est pas une maladie aéroportée, autrement dit
une maladie transportée par voie aérienne.
Les symptômes, qui comprennent de la fièvre, des érup-
tions cutanées et des saignements abondants, peuvent
apparaître brusquement et s'aggraver rapidement. Les
victimes commencent généralement à ressentir des
symptômes deux à 21 jours après l'exposition.

Scientifiquement, il n'est pas aisé de faire la différence
entre ces trois phénomènes. Certains peuvent faire très
vite la confusion entre météore, comète et astéroïde.
Dans cet article, découvrez la distance entre ces trois
phénomènes.
Les différents phénomènes célestes (météore, comète et
astéroïde) suscitent de plus en plus de regains d'intérêt
avec les nombreuses aurores boréales ainsi que les
étoiles filantes. Lorsque vous abordez un champ précis
de chaque phénomène, il n'est pas rare d'évoquer, ou de
faire la corrélation d'avec un autre phénomène. Ce qui ini-
tie chez plusieurs utilisateurs du langage, des confusions
de ces différents phénomènes. Voici un petit tour lexical
pour mieux cerner ces différents phénomènes.

Qu'est-ce qu'un météore?
Un météore est un phénomène lumineux qui se produit
lorsqu'un objet spatial, souvent un petit fragment de roche
ou de métal appelé météoroïde, pénètre dans l'atmo-
sphère terrestre à grande vitesse. En raison du frottement
intense avec l'air, ce fragment s'échauffe rapidement et
se vaporise, produisant une traînée brillante de lumière
visible depuis la Terre. C'est d'ailleurs ce que l'on appelle
communément "étoile filante". Si une partie du
météoroïde survit à cette traversée et atteint la surface
terrestre, on parle alors de météorite.

Qu'est-ce qu'un astéroïde ?
Scientifiquement, un astéroïde est un objet céleste
rocheux ou métallique. Il est généralement de petite taille
comparé aux planètes, qui orbite autour du Soleil. La
majorité des astéroïdes se trouvent dans la ceinture
d'astéroïdes, située entre les orbites de Mars et de
Jupiter. Contrairement aux comètes, les astéroïdes ne
contiennent pas de glace et ne produisent pas de queue
lumineuse lorsqu'ils se rapprochent du Soleil. Leur taille
peut varier de quelques mètres à plusieurs centaines de
kilomètres de diamètre. Certains astéroïdes peuvent
croiser l'orbite terrestre. D'ailleurs, lorsqu'ils entrent en
collision avec la Terre, ils deviennent des météoroïdes.

Qu'est-ce qu'une comète ?
Une comète est un corps céleste composé principale-
ment de glace, de poussière et de gaz. Il orbite autour du
Soleil sur des trajectoires souvent très elliptiques.
Lorsqu'elle s'approche du Soleil, la chaleur provoque la
sublimation de la glace en gaz, créant une enveloppe
lumineuse appelée "chevelure" ou coma, ainsi qu'une ou
plusieurs queues qui peuvent s'étendre sur des millions
de kilomètres. La queue, formée par les gaz et les pous-
sières éjectées, est poussée par le vent solaire. Elle
pointe généralement dans la direction opposée au Soleil.
Enfin, les comètes proviennent généralement des régions
extérieures du système solaire, comme la ceinture de
Kuiper ou le nuage d'Oort.
Quelle est la différence entre météore, comète et

astéroïde?
La principale différence entre un météore, une comète et
un astéroïde réside dans leur nature et leur comporte-
ment. Un astéroïde est un objet rocheux ou métallique qui
orbite autour du Soleil. Vous le trouverez principalement
dans la ceinture d'astéroïdes entre Mars et Jupiter. Une
comète, quant à elle, est un corps constitué principale-
ment de glace et de poussière. Elle est connue aussi pour
développer une chevelure et une queue lumineuse
lorsqu'elle s'approche du Soleil en raison de la sublima-
tion de ses glaces. Puis en dernière position, un météore,
en revanche, n'est pas un objet céleste en lui-même. En
revanche, il s'agit d'un phénomène lumineux qui se pro-
duit lorsqu'un petit fragment d'astéroïde ou de comète
(appelé météoroïde) pénètre dans l'atmosphère terrestre
et se désintègre, créant une "étoile filante".
Quelle est la différence entre une comète et une

étoile filante ?
Si l'étoile filante naît d'une comète, il existe bel et bien
une différence en effet. La différence entre une comète et
une étoile filante réside dans leur nature et leur origine.
Une comète est un objet céleste composé de glace, de
poussière et de gaz, qui orbite autour du Soleil.
Lorsqu'elle se rapproche de celui-ci, la chaleur provoque
la formation d'une chevelure lumineuse et d'une queue.
En revanche, une étoile filante est un phénomène
lumineux temporaire qui se produit lorsque de petits frag-
ments de comètes ou d'astéroïdes (appelés météoroïdes)
pénètrent dans l'atmosphère terrestre et se désintègrent
sous l'effet de la chaleur, produisant une traînée brillante
dans le ciel. Ainsi, factuellement, une comète est un objet,
tandis qu'une étoile filante est un phénomène.

Quelle est la différence entre une planète et un
astéroïde ?

La différence principale entre une planète et un astéroïde
réside dans leur taille, leur forme et leur rôle au sein du
système solaire
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Alisson Becker pourrait manquer
les matchs de Liverpool alors
qu'Arne Slot fait le point sur sa

blessure
Le corps d' Alisson Becker l'a encore
une fois trahi lors de la victoire 1-0 de
Liverpool en Premier League contre
Crystal Palace samedi midi, le Brésilien
ayant été contraint de quitter le terrain
en seconde période en raison d' un
problème présumé aux ischio-jambiers .
Le joueur de 32 ans, furieux, s'est effon-
dré au sol immédiatement après avoir
botté le ballon pour une touche de
Palace, et il sentait clairement l'arrière
de sa cuisse avant d'être remplacé par
le débutant de Liverpool Vitezslav Jaros .
Alisson a été en proie à des blessures
croissantes ces dernières saisons, pas-
sant notamment deux mois hors jeu en
raison d'un problème à la cuisse la sai-
son dernière, et Arne Slot ne s'attend
pas à un retour imminent du gardien de
but.
En donnant des nouvelles de ses
blessures aux journalistes lors de sa
conférence de presse d'après-match,
Slot a déclaré : « Nous ne le savons pas
encore, mais ce que nous savons, c'est
que si un joueur quitte le terrain comme
il l'a fait, cela signifie normalement qu'il
ne fait pas partie de l'équipe du Brésil et
je ne m'attends pas à ce qu'il soit dans
l'équipe lors du premier match que nous
jouerons après [la pause internationale].
« Nous devons attendre et voir, mais je
suppose qu'il faudra quelques semaines
pour qu'il revienne. Je pense que c'est
[sa blessure aux ischio-jambiers]. »
Le match de samedi n'aurait pas été le
pire moment pour qu'Alisson se blesse
légèrement, car les fans de Liverpool
auraient probablement été reconnais-
sants de le voir reposé pendant la péri-
ode internationale avant d'être de nou-
veau en forme dans quinze jours.
Cependant, en plus de ne pas participer
aux prochains matchs de qualification
pour la Coupe du monde du Brésil con-
tre le Chili et le Pérou, Alisson manquera
probablement jusqu'à six matches de
Liverpool, y compris certains matchs à
succès en Premier League et en Ligue
des champions.

Slot a déjà admis qu'Alisson ne devrait
pas être disponible pour le premier
match de retour de Liverpool après la
pause, qui est un gros match à domicile
contre Chelsea le 20 octobre, trois jours
avant un déplacement éprouvant contre
les hauts gradés de la Bundesliga, le RB
Leipzig, en Ligue des champions.
La période d'Halloween est particulière-
ment chargée pour Liverpool, qui affron-
tera ensuite Arsenal, rival pour le titre de
Premier League, à l'Emirates le 27 octo-
bre, et un double match contre Brighton
& Hove Albion suivra le déplacement
dans le nord de Londres.
Il n'était pas probable qu'Alisson soit tit-
ulaire lors du choc de la Coupe EFL con-
tre les Seagulls le 30 octobre, mais il
aurait été dans les buts pour la con-
frontation en Premier League le 2
novembre, et il existe des doutes quant
à sa disponibilité pour le déplacement
au Bayer Leverkusen en Ligue des
champions le 5 novembre.
Le dernier match de Liverpool avant la
pause internationale est un autre choc
crucial - à domicile contre Aston Villa le
9 novembre - et il reste également à voir
s'il sera en forme pour les derniers
matchs du Brésil en 2024 contre le
Venezuela (14 novembre) et l'Uruguay
(19 novembre).
Ce ne serait pas une grande surprise de
voir Alisson passer six semaines à l'é-
cart, donc un retour pourrait ne pas être
possible avant la pause internationale
du mois prochain, lorsque Liverpool se
rendra à Southampton le 24 novembre
et aux adversaires habituels de la Ligue
des champions, le Real Madrid, le 27
novembre.
Bien qu'il n'y ait pas de calendrier défini-
tif concernant la récupération d'Alisson,
le numéro deux Caoimhin Kelleher -
absent de l'équipe pour affronter Palace
en raison d'une maladie - ou le récent
débutant Jaros seront chargés de rem-
plir des gants massifs dans des matchs
massifs au cours des prochaines
semaines.

Transferts de Manchester United :
le prodige au record de buts

stupéfiant finalise le transfert tant
attendu à Old Trafford

Chido Obi Martin a officiellement confirmé son transfert à Manchester United , l'adolescent se
rendant sur les réseaux sociaux pour révéler sa joie à l'idée de rejoindre les 20 fois 
champions d'Angleterre.
Le joueur de 16 ans a eu la chance de
signer un nouveau contrat avec Arsenal
, mais il a décidé de quitter les Gunners
à la recherche de nouveaux pâturages 
malgré une campagne 2023-24 stupéfi-
ante.
Obi Martin a marqué 32 buts en 18
apparitions pour les moins de 18 ans
d'Arsenal la saison dernière, dont 28
buts lors de ses neuf dernières 
apparitions de la campagne, mais il pen-
sait que son développement serait
mieux servi loin du club du nord de
Londres.
Plusieurs équipes étaient liées à ses
services, mais c'est Manchester United
qui a remporté la course, avec une visite
médicale qui aurait eu lieu en août, mais
la nature complexe de l'accord signifiait
que les 20 fois champions d'Angleterre
devaient attendre avant qu'un accord
puisse être conclu.
Obi Martin a désormais confirmé son
transfert à Old Trafford, et il a déclaré
qu'il voulait « réaliser tous ses rêves »
pendant son séjour avec les géants de
la Premier League.
Obi Martin confirme son transfert à

Manchester United
Je suis très heureux de signer avec ce
club incroyable, il est temps de me con-
centrer et de réaliser tous mes rêves.
Merci à tous ceux qui m'ont aidé à arriv-
er jusqu'ici", a-t-il écrit sur son compte
Instagram officiel.
Obi Martin a marqué cinq buts contre les
moins de 18 ans de West Ham United et
sept contre les moins de 18 ans de
Norwich City vers la fin de la saison
dernière, et il avait été dans l'équipe pre-

mière d'Arsenal en termes de séances
d'entraînement.
L'attaquant aurait eu du mal à se frayer
un chemin vers l'équipe senior de
manière régulière, et il a donc décidé de
ne pas signer un nouveau contrat avec
l'équipe de Mikel Arteta .
Le transfert d'Obi Martin à Manchester
United depuis Arsenal a fait l'objet d'une
enquête en cinq étapes de la Premier
League, qui intervient lorsqu'un joueur
change d'académie de catégorie 1.
Obi Martin a marqué 10 buts pour les
moins de 16 ans d'Arsenal en un

seul match
L'attaquant a fait la une des journaux
lorsqu'il a marqué 10 buts contre les
moins de 16 ans de Liverpool en novem-
bre dernier, et lors de sa dernière appari-
tion avec les moins de 18 ans d'Arsenal,
il a marqué trois fois lors d'une victoire 5-
2 contre les moins de 18 ans de
Chelsea.
Manchester United lui laissera bien sûr
le temps de se développer, et le jeune
joueur a raté la pré-saison, il lui faudra
donc quelques mois pour se mettre au
niveau des moins de 18 ans.
Cependant, le potentiel d'Obi Martin a
été vu très tôt, lorsqu'il a fait ses débuts
avec les moins de 21 ans d'Arsenal à
l'âge de 15 ans, et il aura 17 ans le mois
prochain. Il n'est donc pas impossible de
l'imaginer impliqué dans l'équipe pre-
mière à un moment donné l'année
prochaine.
L'international danois des moins de 18
ans aurait reçu des offres plus lucratives
que Manchester United cet été, mais
son premier choix a toujours été de
rejoindre les géants anglais.

Manchester United et Tottenham ont
reçu un « coup dur » dans leur poursuite

de Tyler Dibling
Selon certaines informations, Manchester United et Tottenham Hotspur auraient subi un
revers important dans leurs espoirs de recruterle jeune de Southampton Tyler Dibling .
Le joueur de 18 ans a été l'un des
joueurs les plus remarquables du début
de saison difficile de Southampton en
Premier League 2024-25.
Dibling a joué comme remplaçant lors
des trois premiers matches de la saison,
avant de se frayer un chemin dans la
composition pour la rencontre à domicile 
contre Manchester United.
L'adolescent a fait preuve d'agilité dans
son jeu de jambes pour obtenir un
penalty contre les Red Devils, mais a vu
Cameron Archer rater le tir au but suiv-
ant lors de la défaite 3-0.
Dibling a ensuite marqué son premier
but en Premier League lors d'un match
nul 1-1 contre Ipswich Town, avant de
conserver sa place de titulaire pour les
matchs contre Bournemouth et Arsenal.
Manchester United et Tottenham
essuient un revers dans leur quête

de Dibling
Après avoir impressionné au début de
sa carrière en Premier League, Dibling
est déjà lié à un transfert loin de St
Mary's.

Man United et Tottenham feraient partie
des nombreux clubs de Premier League
qui envisagent un futur transfert pour le
jeune de Southampton.
Selon The Mirror , Southampton s'ap-
prête à offrir à Dibling un nouveau con-
trat important dans le but de repousser
ses prétendants potentiels.
Le rapport affirme que les Saints
souhaitent prolonger son contrat au-delà
de la fin de son contrat actuel qui expire
à l'été 2026.
Southampton est prêt à offrir à Dibling
une augmentation de salaire significa-
tive, le nouvel accord potentiel portant
un coup dur aux espoirs de Manchester
United et de Tottenham d'obtenir sa sig-
nature.
Il existe toutefois toujours la possibilité
qu’un club fasse une offre importante qui
pourrait être difficile à refuser.
Une chose est sûre, Dibling continuera
de susciter l’intérêt et d’augmenter son
prix s’il continue à offrir des performanc-
es impressionnantes pour l’équipe de la
côte sud.

Blessures à Manchester United : les Red Devils subissent
un double coup dur lors du match nul 0-0 contre Aston

Villa
Le défenseur de Manchester United, Harry Maguire, a été aperçu en train de quitter Villa Park
avec une botte de protection en plastique après s'être blessé lors du choc de Premier League
de dimanche contre Aston Villa .
Après avoir marqué contre Porto en Ligue
Europa jeudi soir, Maguire a été intégré
dans le onze pour le choc de Premier
League contre l'équipe d' Unai Emery ,
mais il a dû être remplacé à la mi-temps en
raison d'une blessure contractée dans les
dernières minutes de la première période.
L'international anglais portait une botte de
protection en plastique lorsqu'il a quitté
Villa Park dimanche, alimentant les
rumeurs selon lesquelles il pourrait être
mis à l'écart pendant un certain temps.
Maguire n'était pas le seul joueur de
Manchester United à être sorti à la pause
du match nul 0-0 , puisque Noussair
Mazraoui a également été retiré, l'en-
traîneur-chef des Red Devils Erik ten Hag
confirmant les problèmes des deux
joueurs après le match.
« Nous devons les retirer à la mi-temps.
Demain, nous devons voir quel est le diag-

nostic à ce sujet », a déclaré Ten Hag à
BBC Sport lorsqu'on lui a demandé de
faire le point sur le duo défensif.
Maguire et Mazraoui blessés contre

Villa
Maguire a été laissé hors de l'équipe
d'Angleterre pour les prochains matches
de l'UEFA Nations League de son pays
contre la Grèce et la Finlande, même s'il
aurait presque certainement dû se retirer
en raison de ce développement.
Mazraoui, quant à lui, devait représenter le
Maroc contre la République centrafricaine
les 12 et 15 octobre respectivement, mais
il pourrait également manquer la rencontre
pour son pays.
Victor Lindelof a remplacé Mazraoui sur le
banc à Villa Park, tandis que Matthijs de
Ligt a remplacé Maguire, et Man United a
pu remporter un point durement gagné
contre l'équipe d'Emery.


